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SESSION DU MATIN

Le Coordinateur survole le Rapport du Coordinateur (RC) en demandant s’il y a des corrections et des amendements à apporter aux paragraphes numérotés. Il note qu’il existe une distinction entre ce document, qui est une annexe du Rapport du Comité Ad Hoc et le rapport du Comité Ad Hoc lui-même, qui a été négocié. La version finale du RC se trouve à :

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5docs/ahc5advancereporte.doc
L’UE demande pourquoi dans l’ébauche du rapport, c’est l’expression « accord général » et non « soutien général » qui a été utilisé.

Le Coordinateur répond que « accord général », expression utilisée dans d’autres réunions et rapports, signifie que personne n’a élevé d’objection. Le rapport n’engage en rien ; les délégués reprendront la discussion de ces articles plus tard.

L’UE  affirme que le rapport devrait spécifier les cas où c’est le coordinateur qui est à l’origine de la proposition. Il devrait figurer dans le rapport que l’UE n’est pas d’accord avec le paragraphe 5 du RC, mais ne rejette pas tout le paragraphe en bloc.

Le Coordinateur répond que chaque fois qu’il est dit dans le RC qu’il y a un accord général, il a demandé si les délégués étaient d’accord. Les propositions faites par le Coordinateur ne sont inclues que si elles sont approuvées par les délégués. Un certain nombre de propositions ont été discutées par des petits groupes, et n’ont pas été mentionnées dans le RC, parce qu’elles n’ont pas encore été discutées par le grand groupe. Le Coordinateur demande si quelqu’un voit une objection au paragraphe 5 du RC, et personne ne s’est prononcé. Il continue en demandant l’approbation de tous les délégués pour chaque paragraphe. 

Les Etats-Unis suggère qu’en relation avec le paragraphe 10 du CR, il serait plus juste de dire que les concepts restent sujets à discussion, plutôt que de dire qu’aucun accord général n’a été atteint.

Le Coordinateur est d’accord. Il note que la proposition du paragraphe 23 du RC est attribuée au Coordinateur parce qu’elle n’a pas fait l’objet d’une discussion générale.

La Chine propose d’amender le RC pour dire : « certains délégués ont exprimés une grande inquiétude en ce qui concerne l’expression  « capacité juridique », et si cette expression doit être employée, elle doit être traduite dans chaque langue pour refléter la capacité juridique des droits et non la capacité juridique d’agir. » Dans les systèmes juridiques, l’expression « capacité juridique » a un double sens.

Le Coordinateur note que la proposition de la Chine serait d’ajouter une phrase au paragraphe 18 du RC. Dans le paragraphe 20 du RC, l’expression « capacité juridique » serait entre crochets, et liée à une note de bas de page expliquant qu’en Chine, l’expression « capacité juridique » signifie capacité de droits et non capacité d’agir. On pourra faire de même pour tout autre groupe linguistique qui le désire. 

La Fédération de Russie est d’accord pour dire qu’il serait préférable d’inclure une note à ce sujet comme l’a proposée la Chine. Cependant le RC ne devrait pas rendre la situation plus compliquée, il serait mieux de changer « graves inquiétudes » par « inquiétudes » tout court.

Le Coordinateur affirme que la Chine est d’accord, et que la note de bas de page traitera de la langue russe également.

Le Yémen affirme qu’en Arabe, « capacité » signifie qu’une personne a le droit de jouir de droits. Il rencontre donc le même problème que la Chine.

Le Coordinateur affirme que le RC en parlera et demande si cela est le même cas en langue espagnole également.

Le Costa Rica propose d’ajouter une déclaration selon laquelle l’expression sera traduite dans chaque langue nationale et interprétée en conséquence. En espagnol, l’expression « capacité juridique » fait référence à la capacité des droits, et non à la capacité d’agir. Ce n’est pas l’idée du CEDAW, d’où sort l’expression.

Le Coordinateur demande au Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme d’expliquer la signification de l’expression « capacité juridique » telle qu’elle est utilisée dans le CEDAW.

Le Bureau du Haut Commissaire des Droits de l’Homme répond que le texte provient de l’Article 15 du CEDAW, qui dit que les Etats Parties accorderont aux femmes une capacité juridique égale à celle des hommes. Cela comprend plusieurs concepts, y compris l’égalité des droits en ce qui concerne les contrats et la gestion des biens, ce qui pourrait être assimilé à la capacité d’agir. 

La Palestine demande si elle peut apporter ses commentaires à l’Article 8.

Le Coordinateur dit que les délégués devraient commencer par terminer de commenter sur la proposition de la Chine. L’expression «en conséquence » sera ajoutée après « interprétée ». L’expression « capacité juridique » sera placée entre crochets et une note de bas de page expliquera qu’en chinois, russe et arabe, l’expression « capacité juridique » signifie capacité de droits et non capacité d’agir. Le Coordinateur note que les délégués approuvent cette mention.

La Palestine affirme que ses interventions sur l’occupation et les catastrophes naturelles n’ont pas encore été mentionnées, ni la notion de protection des personnes civiles. La Palestine propose de placer l’ensemble de l’Article 8 entre crochets. 

Le Coordinateur répond que les parenthèses ne devraient pas entourer l’ensemble de l’Article 8, qui traite du droit à la vie, mais plutôt l’Article 8 (bis) qui traite de problèmes plus larges. Un peu plus loin, on discute de l’Article 12.3 du texte du facilitateur qui couvre l’occupation étrangère et le droit humanitaire international.      

La Palestine affirme qu’elle va étudier cette partie du RC.

Le Coordinateur affirme que les propositions de la Palestine seront mises de côté pour l’instant.

La Jordanie affirme que la discussion sur l’Article 8 (bis) n’apparaît pas dans le RC, qui ne contient aucune référence aux catastrophes naturelles ou au droit humanitaire international. L’expression « toutes les mesures réalisables » ne satisfait pas la Jordanie.

Le Coordinateur répond que le facilitateur a constaté qu’aucun accord n’avait été atteint en ce qui concerne ces questions dans l’Article 8 (bis). Il suggère de mettre en suspens la discussion sur 8 (bis) pour que l’on puisse prendre en considération la façon dont on a traité l’Article 12 du RC. Si des inquiétudes perdurent toujours par la suite, on retournera à l’Article 8 (bis) pour offrir aux délégués une chance supplémentaire de l’amender.

Le Yémen est d’accord avec la Palestine et la Jordanie en ce qui concerne l’Article 8 (bis) et demande qu’il soit placé entre parenthèses.

Le Coordinateur répète que les délégués retourneront à ce sujet après la discussion de l’Article 12.

Trinidad et Tobago qui avait le rôle du facilitateur pour l’Article 10, dit qu’un accord général avait été atteint pour l’ajout dans le chapeau de 10 (2) des mots suivants : « à travers un processus civil, criminel, administratif ou autre » après le mot « liberté ». Ne pas oublier de changer dans le paragraphe 34 du RC où l’Article est cité.

Le Coordinateur note que cela demande un changement d’envergure.

L’UE n’est pas d’accord avec la proposition faite par Trinidad et Tobago, et demande que le rapport le reflète en disant « un certain soutien » et non « un accord général ».

Le Coordinateur demande aux délégués de laisser ce sujet de côté pour l’instant.

Trinidad et Tobago suggère de placer l’expression « à travers un processus civil, criminel, administratif ou autre » entre crochets.

Le Coordinateur affirme que les crochets signifient qu’un problème n’est pas résolu. 
Le Maroc affirme qu’un accord général pour l’utilisation du mot « sanitaire » après « éducation » a été atteint dans 11 (1), mais cela n’apparaît pas dans le RC.

Le Coordinateur rappelle que le mot en question est « médicale ».

L’UE demande de revenir sur le paragraphe 35 du CR, sur la torture. L’interdiction de pratiquer des expérimentations médicales et scientifiques devrait être conservée dans cet article  qui traite de la torture, comme dans l’Article 7 de l’ICCPR.

Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur le paragraphe 35 de l’ICCPR avant de plancher sur les inquiétudes du Maroc. Dans l’Article 7 de l’ICCPR, il est dit : « Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique. » La seconde partie de l’Article 7 de l’ICCPR devient un article séparé dans l’Article 11 du texte du GT de cette Convention. Lors de discussions en début de semaine, les délégués étaient tombés d’accord pour dire que l’interdiction de la torture devrait apparaître toute seule dans l’article, et la partie de 11 (2) sur l’interdiction des interventions forcées devrait être déplacée dans une autre partie de la Convention. Les délégués n’avaient pas l’intention de déplacer l’autre partie de 11 (2) qui interdit toute expérience médicale ou scientifique sans consentement. Le Coordinateur suggère d’adopter la proposition de l’UE selon laquelle la partie sur l’interdiction des expériences médicales et scientifiques serait déplacée dans 11 (1).  En ce qui concerne la proposition du Maroc, le Coordinateur note que dans ce contexte, le mot ‘sanitaire’ signifie ‘médical’. Il propose d’ajouter ‘sanitaire/médical’ au texte et d’y revenir plus tard.

L’UE propose de remplacer les mots « toutes les délégations » par «  quelques délégations » dans le paragraphe 40 du CR, montrant ainsi que l’UE désirait que la question de l’institutionnalisation forcée soit traitée dans un article séparé. 

Le Coordinateur répond qu’un accord général a été atteint selon lequel les personnes handicapées seraient protégées contre les interventions forcées ou l’institutionnalisation forcée dans le but de corriger, d’améliorer ou de réduire des troubles réels ou perçus comme tels. Cependant, beaucoup de délégations ont pensé que cette protection devrait être mentionnée autre part dans la convention. Il propose de lever les inquiétudes de l’UE en ajoutant la phrase suivante : « Beaucoup de délégations pensent que cette question mériterait d’être d’apparaître dans un autre article. »

L’UE répond qu’aucun accord n’a été atteint en ce qui concerne le concept de la protection des personnes handicapées contre les interventions forcées et l’institutionnalisation forcée. En outre, aucune formulation spécifique n’a été approuvée. 

Le Coordinateur suggère de rédiger une formulation sur laquelle les délégués pourront réfléchir.

La Nouvelle Zélande demande de quelle phrase du CR il s’agit.

Le Coordinateur répond que l’UE s’inquiète de la deuxième phrase du paragraphe 40 du CR qui débute ainsi : « Toutes les délégations sont tombées d’accord sur la phrase ‘Les Etats Parties interdisent …’ ». Il propose de remplacer cette phrase par la suivante : « Un accord général a été trouvé selon lequel les personnes handicapées seront protégées contre les interventions forcées et l’institutionnalisation forcée dans le but de corriger, d’améliorer ou de réduire toute infirmité réelle ou perçue, la formulation précise et l’emplacement seront décidés par la suite. »

La Chine s’inquiète du fait que les termes « institutionnalisation » et « infirmité perçue » n’ont pas été définis dans les discussions précédentes. Elle s’inquiète également de voir que le texte proposé permettrait des interventions forcées. Cette phrase nécessite une discussion plus approfondie.

Le Coordinateur répond que les délégués ont déjà discuté de ce point de façon détaillée, et cela ne devrait pas être remis en question maintenant. La phrase proposée indique clairement que la formulation précise fera objet de plus amples discussions. Cela devrait répondre aux inquiétudes de la Chine. Le Coordinateur ajoute qu’il avait vérifié lui-même qu’un accord général avait été conclu à ce sujet, puisqu’il est de la plus grande importance pour les personnes handicapées. 

La Chine est d’accord pour dire que les personnes handicapées devraient être protégées, et que ce concept pourrait être inclus dans l’Article 12. Cependant, le mot « institutionnalisation » n’est pas clairement défini, tout comme il n’est pas clairement expliqué pourquoi les personnes handicapées auraient besoin de protection.

Le Coordinateur répond que pour que les délégués acceptent plus facilement le RC, il placerait les mots suivants entre parenthèses : « les significations de ‘institutionnalisation’ et de ‘troubles perçus comme tels’ doivent être revues plus en profondeur, et l’endroit où la disposition sera placée n’est pas définitif et fera également l’objet d’une révision. » Cela devrait répondre aux questions soulevées par la Chine, tout en conservant intact l’engagement des délégués pour mettre fin aux interventions forcées et à l’institutionnalisation forcée ayant pour but de soigner ou d’améliorer des infirmités lorsque la personne handicapée concernée ne le souhaite pas.

Le Canada rappelle que la dernière phrase du paragraphe 40 du CR reflète ce qui semble être l’avis général que si le concept d’institutionnalisation forcée et d’intervention forcée doit être déplacé, il devrait l’être dans 12 (bis). Par conséquent, il préfère que la dernière phrase ne soit pas supprimée, même si les deux dernières phrases de l’Article 40 du CR ne suivent pas.

Le Coordinateur clarifie le fait que ni lui ni la Chine n’avaient l’intention de supprimer la dernière phrase du paragraphe 40 du CR.

Honduras affirme que tout type d’intervention forcée devrait être interdit, y compris l’institutionnalisation forcée. 

Le Coordinateur affirme que sa proposition répond aux inquiétudes de la Chine. Il demande à la Chine de vérifier la traduction avant la session prochaine, parce que dans le texte anglais, les interventions forcées sont clairement interdites.

L’Australie note que suite aux discussions sur l’Article 40 du CR, la dernière phrase insinue que l’on est tombé d’accord sur la seconde phrase en question, ce qui est faux. L’Australie propose une autre formule pour la dernière phrase : « Cependant, lors de la dernière discussion, beaucoup sont tombés d’accord pour dire que l’Article 12 (bis) était l’Article le plus approprié pour répondre aux questions soulevées à ce sujet. » 

La Chine s’inquiète du fait que la formulation actuelle de ce texte risque d’autoriser des interventions forcées pour des raisons autres que la correction, l’amélioration ou la réduction des troubles réels ou perçus comme tels. Les personnes handicapées devraient être protégées contre toute intervention forcée, quelles que soient les raisons invoquées pour justifier ces interventions. La Chine soutient la proposition du Coordinateur d’affirmer dans le CR que « ceci est une accord général sur le concept que les personnes handicapées devraient être protégées contre les interventions forcées … » etc.

Le Coordinateur clarifie le fait que l’inquiétude de la Chine repose sur l’expression « ayant pour but de» qui pourrait insinuer que l’institutionnalisation forcée pourrait être autorisée pour d’autres raisons. 

La Fédération de Russie est d’accord avec la Chine pour dire qu’une discussion plus approfondie est nécessaire pour répondre à la formulation mais aussi à quelques questions sur le sujet de l’institutionnalisation forcée. Cependant, toutes les délégations sont d’accord pour dire que l’institutionnalisation forcée et les interventions forcées devraient être interdites. 

La Serbie Monténégro remercie l’Australie d’avoir fait remarqué la phrase proposée par le Coordinateur, qui dit que l’emplacement de la question de l’institutionnalisation sera décidé plus tard, ne serait pas cohérente dans le paragraphe 40 du CR, qui témoigne que le fait d’avoir traité de ce problème dans l’Article 12 (bis), emporte un large soutien.

Le Coordinateur affirme que la Chine et la Russie acceptent la formulation qu’il a proposée pour la paragraphe 40 du CR. Il passe maintenant aux paragraphes 29 et 29 (bis). Les délégués sont déjà tombés d’accord sur le paragraphe 29. Le Coordinateur demande aux délégués d’apporter leurs commentaires sur la proposition de Trinidad et Tobago d’inclure un nouveau 29 (bis) au CR.

Trinidad et Tobago fait remarquer qu’un accord général a été atteint sur l’insertion dans le chapeau de la formule suivante : « à travers un processus civil, criminel, administratif ou tout autre processus. » 

Le Coordinateur demande si les délégués sont d’accord pour ajouter la proposition de Trinidad et Tobago entre parenthèses. 

Trinidad et Tobago propose de placer le mot « liberté » entre parenthèses.

Le Coordinateur annonce que la première partie du CR traitant des articles 7.5 à 11 a été approuvée par les délégués.

ARTICLE 15 : INDEPENDANCE

Le Coordinateur reprend la discussion des sessions précédentes sur l’Article 15. Il propose de changer la phrase du chapeau : « Les Etats Parties prendront les mesures appropriées et efficaces pour [permettre/faciliter] aux personnes handicapées de jouir d’une vie indépendante (note 1) et d’une totale participation en tant que membres de la communauté [sur un pied d’égalité avec les autres], y compris en s’assurant que … » La note 1 dirait : « la référence à une vie indépendante dans ce paragraphe n’est en aucun liée au mouvement ou à la philosophie de Vie Indépendante ».

L’UE propose de remplacer l’expression « totale participation » avec un terme plus général « intégration totale ». L’UE reste ouverte quant à l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres ».

Le Coordinateur demande si l’on pouvait sortir « sur un pied d’égalité avec les autres » des parenthèses, puisque l’UE n’est plus opposée à son emploi.

Le Venezuela propose de remplacer le mot « communauté » par « société », qui exprime un concept plus large sans limitations dans l’espace.

Le Coordinateur affirme que personne ne s’oppose à l’emploi de « sur un pied d’égalité avec les autres » sans parenthèses. Il réitère la proposition du Venezuela de remplacer « communauté » par « société ». La Fédération de Russie a demandé si les deux mots n’étaient pas synonymes. Le Coordinateur demande s’ils sont synonymes en espagnol.

Le Venezuela répond que le nom « communauté » signifie un groupe social partageant des intérêts communs, alors que « société » a un sens plus large.

Le Coordinateur propose soit de remplacer « communauté » par « société », ou de placer les deux mots entres crochets. Il note que la définition de « communauté » donnée par le Venezuela est plus étroite que l’on ne le pensait.

L’UE propose de conserver les deux mots dans le texte pour l’instant. Elle propose de terminer le chapeau en disant « en s’assurant que … », pour montrer que toutes les mesures ont un but.

Le Coordinateur répond que l’expression « y compris » indique que les dispositions qui suivent ne sont pas exclusives.

Le Yémen affirme qu’en Arabe, le fait que les pays prennent des mesures ne suffit pas. L’Article devrait engager les Etats de façon obligatoire. Le Yémen reste ouvert quant à l’utilisation de l’expression « y compris ».

Le Coordinateur affirme que le mot « engagement » fait référence à l’avenir. Le Yémen, qui avait fait la même remarque le jour précédent, devrait se concerter avec le facilitateur au sujet de cet article. Il dit que les délégués sont tombés d’accord sur cette formulation. 

Israël soutient l’utilisation du mot « participation » ainsi que le remplacement de « communauté » par « société ». Etant donné que la vie indépendante est une question de choix, comme cela a été discuté la veille, le début de la phrase devrait être revue de la façon suivante : « Les Etats Parties prendront des mesures efficaces et appropriées pour faciliter la liberté de choisir et de décider en ce qui concerne la vie indépendante. »

L’Australie observe que le terme « participation » signifie à la fois une intégration physique et sociale des personnes handicapées. Cela ne touche pas uniquement l’endroit où vivent les personnes handicapées, mais aussi la façon dont elles sont traitées à l’intérieur de la communauté. Puisque les mesures seules ne peuvent produire des résultats, on devrait adopter la proposition de l’UE d’insérer « ayant pour but de » avant « s’assurer ».

Le Coordinateur affirme qu’une fois que le reste du rapport du Coordinateur aura été discuté, les délégués reprendront leur discussion sur l’Article 15.

La session est ajournée.

SESSION DE L’APRES-MIDI

Le Coordinateur l’Ambassadeur Mackay, poursuit en passant en revu le rapport du Coordinateur sur les articles 12 à 15.

Le Mexique rappelle une proposition qu’il avait faite pour l’Article 11 sur la surveillance des institutions. Cette proposition a été mise de côté jusqu’à ce que les problèmes structurels de relation entre les articles 10, 11 et 12 soient résolus. Le Mexique voudrait savoir si cette proposition est tombée aux oubliettes. 

Le Coordinateur est d’accord pour dire que la proposition mexicaine doit être considérée et suggère que cela apparaisse dans le rapport du Coordinateur sur l’Article 11. Le Mexique approuve cette suggestion.

L’Inde exprime ses doutes quant à l’utilisation du mot « perçu » dans le paragraphe 2 du nouvel Article 12 (bis) sur le consentement informel (RC 59, 60 et 61). L’emploi de ce mot fait poser la question « perçu par qui ? ». L’Inde soulèvera cette question lors de sessions prochaines.

La Chine soulève des questions similaires en ce qui concerne « perçu » et rappelle sa position selon laquelle cet article devrait traité de l’infirmité « réelle ». Elle rappelle que selon elle, toute expression qualifiant les interventions comme « ayant pour but de corriger, améliorer ou réduire tout infirmité réelle ou perçue » devrait être supprimée de ce paragraphe.

Le Coordinateur affirme que cela devrait être souligné dans le rapport comme étant un sujet à traiter.

Le Maroc note que le paragraphe (h) de l’Article 13 : « [développant/ reconnaissant/ encourageant un langage des signes national] » ne fait pas parti du texte du facilitateur, et donc ne devrait pas être considéré comme tel (RC 88). Cette formulation ne fait que refléter l’ensemble des amendements. 

Le Coordinateur est d’accord pour changer le langage d’introduction de ce paragraphe : « le paragraphe (h) qui nécessite une discussion plus approfondie ; »

L’UE note qu’elle voulait conserver le principe de protection de la vie privée lié aux mesures adoptées par les états, comme dans l’Article 14 du texte du GT. L’UE ne voulait pas diviser le contenu de cet Article. Le Rapport du Coordinateur indique (RC 90) qu’un accord général a été trouvé sur les propositions des Facilitateurs pour l’Article 14. L’UE préfère que cela soit changé pour dire « un certain accord ou un certain soutien ».

Le Coordinateur note que selon lui, la division de cet article a été largement soutenue ; il est d’accord cependant pour changer la formulation introduisant la division pour dire « un largement soutenue ». 

Le Yémen demande que le Rapport du Coordinateur (#98) indique qu’en plus de la proposition de supprimer (a) de 14.2, des propositions ont été faites pour amender (b) pour éviter d’utiliser des mots controversés. De plus, il devrait être noté dans le rapport que la plupart des paragraphes de 14.2 du texte du GT n’ont pas obtenu un large soutien, et qu’ils ont fait l’objet d’un long débat avec les délégués.

Le Coordinateur rappelle que aucune formulation n’avait posé problème lors des négociations, et une consultation plus approfondie avec le Yémen est nécessaire pour éviter toute confusion.

L’Australie demande que les amendements qu’elle propose pour 14.2 (e) soient discutés. Elle suggère de changer la dernière phrase pour dire : « l’existence d’un handicap, qu’il touche un enfant ou un parent, ne doit pas justifier la séparation de l’enfant de ses parents. »

Le Coordinateur suggère que les commentaires de l’Australie soient ajoutés à la dernière phrase du paragraphe 14.2 (e) modifiée par le facilitateur (RC121) en faisant référence au « parents » plutôt qu’aux « parents handicapés » et en mettant le texte entre crochets pour que l’expression « à cause d’un handicap » soit remplacée par « l’existence d’un handicap ».

Le Coordinateur propose d’ajouter une dernière phrase (RC127) : « des discussions sur l’Article 15 ont été menées qu’il faudra reprendre à la prochaine session. » Il note que les discussions menées le matin ont soulevé beaucoup de questions sur l’Article 15 qui doivent être résolues. Le Rapport du Coordinateur est ensuite accepté.

Le Coordinateur note également que, en plus de l’Article 15, il était aussi prévu de discuter de l’Article 15 (bis) sur les femmes handicapées et l’Article 24 (bis) sur la Corporation Internationale dans la 5ème session. Ces Article feront l’objet de discussion dans la 6ème session. D’autres questions, comme celle soulevée par le Mexique, devra également être discuté lors de la prochaine session. Pour aider les délégués à se faire une idée de l’Article 24 (bis), un texte sera distribué par le Facilitateur sur l’état actuel des consultations sur cette question. Le Coordinateur note que ce texte n’est pas un texte qui a fait l’objet de négociations.

Les Articles 7.5 à 14 qui font l’objet de modifications seront disponibles dans une annexe du Rapport du Coordinateur, et seront aussi intégrés dans le Rapport du Coordinateur. (Voir :

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5docs/ahc5advancereport.doc) 

Le Coordinateur répète que même si ce texte essaie de refléter l’état actuel des discussions, il peut toujours être revu.  Le texte qui n’est pas entre crochets peut toujours être négocié ; cependant, le Comité doit avancer et le texte entre crochets permet de mettre en évidence les domaines qui où d’accord ou de désaccord.

Le Comité ne doit pas sous-estimer l’importance de ces questions parce qu’elles nous poussent à réfléchir sur des problèmes spécifiquement liés aux personnes handicapées que les autres Conventions ont ignorés. La capacité juridique est un exemple représentatif, le CEDAW n’avait pas besoin de la définir. De même, lorsque cette Convention stipule des droits, ces droits ont fait l’objet de maintes discussions sur leur signification et les s’ils ont des exceptions ou pas. Le Coordinateur conclut les consultations informelles en remerciant les participants au CAH.

L’Ambassadeur Luis Gallegos reprend la réunion plénière formelle. Il remercie l’Ambassadeur Don Mackay pour le travail qu’il a fourni et pour le Rapport du Coordinateur. Le Président introduit le Rapport du CAH ainsi qu’une série d’amendements qui doivent être approuvés. Deux nouveaux paragraphes sur les Recommandations ont été ajoutés :

« 12. Le Comite Ad Hoc a décide que, selon les pratiques de l’ONU et le principe de rotation, les groupes régionaux vont organisés des consultations informelles entre les sessions sur la composition du bureau et la période pendant laquelle le bureau sera tenu.

13. Le CAH a également décidé d’inclure « l’élection des Officiers » et la « période de la session » sur l’agenda de la 6ème session.

L’Argentine s’oppose aux amendements proposés aux Rapport. Elle propose une simple référence au nouveau paragraphe 12 : « selon les pratiques établies, le groupe régional tiendra… » qui, selon elle, est suffisante pour introduire le principe de rotation ainsi que les autres principes qui sont applicables dans ce cas. Il n’est pas nécessaire d’expliquer les principes qui entrent en jeu ici. 

La Suède n’est pas d’accord avec la proposition de l’Argentine qui avait été discuté par tous les membres du Bureau et avait fait l’objet de consultations avec les groupes régionaux. Elle est surprise de voir que des amendements sont proposés si tard. Elle s’inquiète de voir qu’un membre de l’ONU s’oppose à un de ses principes de base en terme de prise de décision en ce qui concerne les membres du Bureau et le principe de rotation. 

Le Costa Rica soutient la proposition de l’Argentine, qui ne va à l’encontre d’aucune pratique de l’ONU en ce qui concerne les élections du Bureau. Le Costa Rica voudrait clarifier que les références de l’Argentine à la « pratique établie » couvrent déjà tous les principes. Il reconnaît que cette formulation a déjà été discutée dans le Bureau mais cela ne devrait pas empêcher la plénière de prendre les décisions. Le Bureau n’est pas décideur clé.

L’Uruguay, le Guatemala, El Salvador, le Brésil, le Venezuela, le Paraguay, le Pérou, Trinidad et Tobago, l’Equateur, la Jamaïque, le Chili, la Colombie sont d’accord avec la proposition de l’Argentine et du Costa Rica. Ils ne s’opposent pas au principe de rotation, mais préfère ne pas le mentionner dans le rapport.

Le République Tchèque ne voit aucun mal à faire référence au principe de rotation dans les amendements. Si l’on s’oppose à cette formulation, le texte original du rapport devrait être maintenu. L’UE soutient la proposition de la Suède de conserver la référence à la « rotation » dans le texte amendé. 

Comme l’a proposé la Serbie Monténégro, le Président suspend la réunion pour que les délégations qui sont d’avis différents puissent trouver un accord.

A la reprise des discussions, l’Argentine lit le texte qui a été décidé : 

« 11. le CAH a décidé que les groupes régionaux organiseront des consultations intersessions sur la composition du Bureau selon les principes  et les pratiques établies à l’ONU.

12. le CAH a aussi décidé d’inclure « l’Election des Officiers » dans son agenda de la 6ème session.

Le Rapport du CAH amendé oralement a été adopté et est maintenant disponible à :

http:// www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5docs/ahc5advancereporte.doc
L’Ambassadeur Luis Gallagos a annonce qu’il était nommé Ambassadeur de l’Equateur en Australie. Il remercie l’Ambassadeur Don Mackay de Nouvelle Zélande d’avoir mené les consultations informelles et le travail thématique des facilitateurs. Il note qu’ « il aurait aimé continuer à présider ce Comité jusqu’à la fin du processus et l’adoption de la Convention. Cependant, à cause de mes nouvelles responsabilités et de la distance, il m’est difficile de continuer à présider et à m’impliquer autant que nécessaire dans ce processus. » il ajoute que depuis son élection en 1992, « cette convention a été l’une des entreprises les plus satisfaisantes de ma vie professionnelle et personnelle. » Il a apprécié « l’opportunité de rencontrer la communauté extraordinaire des personnes handicapées, de comprendre, autant que je puisse, leurs besoins et leurs inquiétudes. » Il a exprimé son désir de continuer à se battre pour la cause d’une convention applicable, dans ses nouvelles fonctions. 

Le Paraguay parle au nom de l’Amérique Latine et les Caraïbes (GRULAC). Ils sont satisfaits du mandat de l’Ambassadeur et du travail qui a été accompli jusqu’à présent dans le CAH. « Nous avons réussi à faire la différence dans ce processus et cette différence, nous vous la devons. » Le GRULAC remercie également l’Ambassadeur Mackay pour ses dons de négociateur. Le GRULAC a déjà commencé les consultations pour désigner un successeur dès que possible pour avancer dans le travail. Le GRULAC pense que l’Ambassadeur Gallegos a « rempli ses fonctions et a laissé sa trace. »

Le RU, au nom de l’Europe de l’Ouest et Autres (WEOG) exprime son « énorme gratitude » envers l’Ambassadeur pour sa présidence du CAH, son engagement personnel pour les droits des personnes handicapées, et celui de son pays, l’Equateur, qui a reçu le Franklin Delano Roosevelt Award en 2002. « On se souviendra de vous comme celui qui a mené le processus qui, nous ne sommes certain, mènera à une convention qui engage. »

La Chine exprime également sa gratitude à l’égard de Président sortant, et espère qu’il  continuera à soutenir le processus dans l’avenir. 

L’Afrique du Sud remercie le Président, au nom du Groupe Africain et la communauté des personnes handicapées d’Afrique, pour avoir fait avancé le travail du CAH lors de sa présidence. L’Afrique est confrontée à de nombreux challenges, à cause des guerres et des mines à plusieurs endroits que le continent qui ont entraînées un nombre important de personnes handicapées. « Cette Convention, représente pour nous, une étape important parce qu’elle traite de questions qui, nous l’espérons, nous mènerons dans la bonne direction. »

Le International Disability Caucus « la voix unifiée des organisations de personnes handicapées », remercie les Ambassadeurs Gallegos et Mackay et voudrait faire partager ses idées sur le processus de négociations. Il recommande de ne pas faire « une deuxième lecture » des articles restants, pour faire avancer les négociations. Il insiste sur le fait que cette convention doit inclure les droits de l’homme des personnes handicapées, sans exclure aucun groupe ni limiter aucun droit. En ce qui concerne les décisions qui peuvent être contraire à la législation nationale, le Caucus note que « les lois nationales sont trop souvent basées sur la honte, le préjudice et le paternalisme. » De telles lois doivent être repérées et amendées pour qu’elles reflètent pleinement le droit des personnes handicapées. Le Caucus s’inquiète de voir des « opportunités manquées pour clarifier des questions difficiles » et espère que l’on trouvera un moyen pour que le CAH puisse bénéficier de la connaissance de ses membres et que l’on pourra les écouter lors de la 6ème session. Vu que 80% des personnes handicapées vivent dans les pays en voie de développement, il en appelle aux états de contribuer au Fond Bénévole de l’ONU pour permettre aux personnes handicapées de participer au processus, et remercie les états qui ont déjà apportés leur contribution. Il en appelle pour que l’information soit rédigée dans des formats accessibles aux personnes handicapées et en langage des signes. Enfin, il en appelle aux états pour que pendant la période d’intersession, « ils travaillent avec nous sur la préparation des articles que nous allons voir dans le futur ainsi que sur ces articles qui doivent être revus. » Pour consulter la déclaration dans sa totalité, voir : 

http://www.dpi.org/en /resources/topics/convention/Ad_Hoc5/4feb05venus.htm
Les Philippines, au nom du Groupe Asiatique,  et la Fédération de Russie, au nom de du Groupe d’Europe de l’Est, ont remercié l’Ambassadeur Gallegos et souhaitent que tout ira bien pour lui.   

Le Président clôture la 5ème session.
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